
Médicament de référence
Lorsqu’il  est  question  de  médicaments  biosimilaires  ou
génériques,  un  médicament  de  référence  est  le  médicament
existant  déjà  sur  le  marché,  pour  lequel  des  médicaments
biosimilaires  ou  génériques  sont  développés  pour  être
similaires  à  ce  médicament  ou  en  être  des  copies,
respectivement.

https://toolbox.eupati.eu/glossary/medicament-de-reference/?lang=fr

